Amiante environnemental en France
Problématique

En France, et particulièrement en Haute Corse, existent des affleurements naturels d’amiante. 

Des études épidémiologiques ont montré des pathologies en plus fort pourcentage liées à l’amiante dans des populations qui n’étaient pas exposées professionnellement à l’amiante. Il y a donc bien un risque lié à l’exposition « passive » à l’amiante environnemental. En relation avec l’amiante « naturel », il existe donc une exposition active des travailleurs sur les chantiers en terrains amiantifères (travaux routiers, constructions…) ou travaillant en rapport avec les déchets de terrains amiantifères (transport, décharges) et une exposition passive des populations vivant près d’affleurements de terrains amiantifères ou de déchets amiantifères. Le problème est interministériel et concerne la DGS, la DRT, la DPPR et la DGUHC. Il a fait l’objet d’un rapport en juillet 2006 à la suite des rencontres parlementaires Santé au Travail du 28/06/2006.

Actions au niveau national :

A la fin des années 1990 des études ont été entreprises par le BRGM sur les affleurements en Corse. En 2004 l’InVS a commandé au BRGM une étude sur l’ensemble de la France qui a abouti en mai 2005 à un recensement et classement des sites naturels amiantifères et des formations géologiques potentiellement amiantifères. Cette étude de 2005, dont est extraite la carte ci-dessous, est disponible sur le site internet du BRGM. Elle est en cours de réactualisation (publication prévue dans les prochaines semaines).

[image: image1.png]Figure 1: Localisation des anciennes exploitations et affleurements avérés d'amiante
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Actions au niveau local (Haute Corse)

Pour la Haute-Corse, il existe, selon la cartographie du BRGM (précision 1/50 000), 133 communes à affleurements d’amiante naturels pour une surface estimée à 180 Km2. 

De nombreuses actions d’information ont été menées :

Information des maires :

Les élus des communes concernées ont été informés du risque lié à l'amiante environnemental. La cartographie des roches potentiellement amiantifères établie par le BRGM en 1997 sur CD-ROM a été diffusée en 1999 auprès des maires des communes concernées. Un rappel des risques liés à la présence sur le territoire de leurs communes de terrains potentiellement amiantifères a été fait aux maires en 2000 et en juin 2004. Une cartographie de l’aléa amiante sur l’ensemble du département a été finalisée en novembre 2006.

Information des chefs d'entreprise :

Depuis 1997, l'inspection du travail de Haute-Corse s'emploie à faire respecter par les chefs d'entreprises du bâtiment et des travaux publics les obligations de protection de leurs employés vis à vis de l'amiante environnemental. En parallèle, une information périodique des professionnels a été menée en collaboration avec les autres services de l'Etat et les organismes de prévention (présentation et diffusion aux chefs d'entreprises d'une note méthodologique rappelant leurs obligations de protection du personnel et donnant des recommandations pour la mise en oeuvre de mesures adaptées à la problématique de l'amiante environnemental). L'ensemble de ces recommandations est inégalement appliqué. Les opérateurs publics respectent assez bien les consignes de protection. Elles sont plus faiblement suivies sur les chantiers de construction d'immeubles, avec de surcroît la création d'un risque subsistant après la fin du chantier à travers les affleurements mis à nu et les déblais le plus souvent transportés à distance du lieu d'extraction.

Information de la population :

La réalité du risque est moins aisée à cerner pour la population des agglomérations en dehors des expositions directement ou indirectement liées aux travaux de terrassements. C'est pour mieux l'appréhender que des études sont menées depuis 1997 en Haute-Corse. L'information de la population générale devrait être engagée dans un esprit de transparence. 

